
 
La fréquentation de l’alsh est facturée mensuellement. Le tarif occasionnel est appliqué si l’enfant fréquente l’alsh moins de 50% de la période d’ouverture sur le mois facturé.  (Ex : si l’alsh est ouvert 4 jours dans le 

mois et qu’un enfant ne vient que 1 jour, le tarif occasionnel sera appliqué). 

 Prix du repas : 3.70 €   Accueil périscolaire matin ou soir : 2.10€ la présence 
 


